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Demande de renseignements no 3 du GRAME à Gazifère 

Gazifère Inc. - Demande pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère inc. pour 

la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, demande d'approbation du plan 

d'approvisionnement et demandes de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter 

du 1er janvier 2019 et du 1er janvier 2020 

(R-4032-2018, Phase 3) 

 

I. PROGRAMMES COMMERCIAUX  

Références 

i. R-3970-2016, B-0168 

3.1. (Réf. i.) Afin de compléter les informations fournies au dossier R-3879-2014, Phase 4, 

veuillez présenter le nombre de clients qui reçoivent à la fois des aides financières du PRC, 

ou du PRRC, et cela, en même temps que des aides du CASEP ou du PGEÉ tous 

programmes confondus. Veuillez indiquer également le total des aides reçues en 

provenance du PGEÉ, du CASEP et en provenance du PRC ou du PRRC. 

Réponse : 

Les tableaux suivants présentent le nombre de clients ayant signé un contrat qui inclut une 

aide financière PRC ou PRRC et une aide financière du CASEP et/ou du PGEÉ. Le tableau 

détaille les aides financières de types engagées et considèrent les contrats saisis durant 

l’année financière. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/372/DocPrj/R-3970-2016-B-0168-DDR-RepDDR-2016_07_08.pdf


 

Le 5 octobre 2018 

No de dossier : R-4032-2018, Phase 3 

Demande de renseignements no 3 du GRAME à  

Gazifère 

Page 2 de 4 

 

2 

 

ii. R-3970-2016, C-GRAME-012, p. 17 

 

iii. R-4003-2017, B-0112, page 3 

Deuxièmement, les programmes commerciaux de Gazifère ne sont en place que depuis un 

(1) an, dans le cadre de projets pilotes d’une durée de deux (2) ans. Les constats résultant 

d’une analyse de ces programmes ne peuvent donc être que fragmentaires, limitant ainsi la 

portée et la pertinence d’une telle analyse. Gazifère est d’avis qu’il est préférable d’attendre 

la fin du projet pilote pour effectuer l’analyse approfondie de ces programmes.  

(…) 

Même si les programmes commerciaux et les programmes du PGEÉ de Gazifère pouvaient 

éventuellement être commercialement combinés pour les secteurs résidentiel, et 

commercial cette approche demeure pour l’instant théorique et l’analyse annoncée par le 

GRAME à ce sujet, dans le contexte de la phase 1 du présent dossier, est prématurée et 

déborde du cadre établi par la Régie dans sa décision précitée.  

 

iv. R-4043-2017, Phase 2, B-0056, Programme dédié aux immeubles multilogements, 

p. 4-5 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/372/DocPrj/R-3970-2016-C-GRAME-0012-Preuve-Memoire-2016_07_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/406/DocPrj/R-4003-2017-B-0112-DemInterv-Comm-2017_05_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/440/DocPrj/R-4032-2018-B-0056-Demande-Piece-2018_05_04.pdf
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v. R-4043-2017, Phase 2, B-0056, Programme commercial d’ajout de charges-secteur 

résidentiel, p. 7 

  

Préambule 

(Réf. i. et ii.) Au dossier R-4003-2017, le GRAME suggérait que soient combinées les 

aides financières pour des appareils performants et l’offre de financement pour 

l’installation de conduites. Une telle combinaison pourrait être avantageuse pour 

promouvoir le PGEÉ de Gazifère, comme c’est le cas pour celui d’Énergir, dont plus de 62 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/440/DocPrj/R-4032-2018-B-0056-Demande-Piece-2018_05_04.pdf
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%1 des résultats en efficacité énergétique proviennent des ajouts de charges et des nouvelles 

ventes rattachées aux programmes commerciaux PRC (nouveaux clients de la nouvelle 

construction, nouveaux clients issus d’une conversion et clients actuels qui effectuent un 

ajout de volume)2 et PRRC (remplacement d’appareil par un client existant).3 

Demandes 

1.1. (Réf. i, ii, et iii.) Considérant la demande de reconduction des projets pilotes pour les 

programmes commerciaux, Gazifère serait-elle ouverte à combiner ses efforts en efficacité 

énergétique avec ces programmes commerciaux, comme l’offre Énergir à la clientèle de 

ses programmes commerciaux ? En ce sens, il s’agirait d’offrir une formation sur les 

programmes en efficacité énergétique à l’équipe de commercialisation des programmes 

commerciaux, de sorte que ces derniers présentent les opportunités du PGEÉ de Gazifère, 

dont les aides peuvent s’ajouter aux équipements visant les ajouts de charges, mais 

également aux autres équipements déjà en fonction chez ces clients. 

1.2. (Réf. iv.) Concernant le suivi des programmes commerciaux déposé en Phase 2 (pièce 

B-0056) pour le segment du programme dédié aux immeubles multilogements, nous 

constatons que Gazifère ne précise pas l’efficacité énergétique des chaudières installées, 

contrairement aux programmes visant l’ajout de charges au secteur résidentiel. Veuillez 

préciser l’efficience des chaudières indiquées à la référence iv. 

1.3. (Réf. v.) Considérant l’ajout de chauffe-piscine pour le marché résidentiel, Gazifère a-

t-elle exploré la possibilité d’offrir également des minuteries pour favoriser une utilisation 

efficiente des chauffe-piscines ? 

1.4. (Réf. iv. et v.) Pour les autres appareils (BBQ, foyer, cuisinière, sécheuse, chauffe-

eau), Gazifère a-t-elle explorée des incitatifs pour des équipements performants ? 

                                                 
1 R-3970-2016, C-GRAME-012, p. 17 
2 R-3752-2011, B-0348, Évaluation des programmes d’aide financière de Gaz Métro, p. 15 
3 R-3752-2011, B-0348, Évaluation des programmes d’aide financière de Gaz Métro, p. 16: Le PRRC est 

accordé dans le cadre d’un remplacement d’appareil par un client existant. Sont admissibles au PRRC, tous 

les clients existants qui remplissent les conditions liées à l’obtention de l’aide financière. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/440/DocPrj/R-4032-2018-B-0056-Demande-Piece-2018_05_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/372/DocPrj/R-3970-2016-C-GRAME-0012-Preuve-Memoire-2016_07_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/16/DocPrj/R-3752-2011-B-0348-DEMANDE-PIECEREV-2011_09_29.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/16/DocPrj/R-3752-2011-B-0348-DEMANDE-PIECEREV-2011_09_29.pdf
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